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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Je  vous  propose  par  le  présen t  projet  d’accorde r  notre  soutien  à  l’APUR
afin  d’assure r  la  réalisa tion  d’une  enquê te  quanti t a t ive  sur  le  capital
social  et  la  résilience  des  habitan t s  dans  la  Métropole  du  Grand  Paris.

Le  lien  social,  composan t e  du  capital  social,  désigne  l’ensemble  des
relations  (culturelles ,  sociales,  économiques  et  politiques)  qu’ent re t ien t
un  ensem ble  d’individus.  Les  liens  sociaux  peuvent  être  de  différen te s
natu re s  (familial,  professionnel ,  de  voisinage…)  et  de  différen t es
temporali tés  (pérenne s  ou  plus  ponctuel).  Plusieurs  études  ont  mont ré
les  effets  bénéfiques  du  lien  social  sur  la  résilience  individuelle  ou
collective  des  territoi res  et  des  habitan t s  face  aux  boulevers e m e n t s
qu’ils  rencont r e n t  et  sur  leur  capaci té  à  s’en  relever .

Cette  étude  qui  s’inspire  de  démarche s  similaires  engagée s  au  Japon,
au  Canada  ou  aux  États- Unis,  vise  à  mesure r ,  et  à  objectiver  pour
mieux  l’accompa g n e r  la  dynamique  du  lien  social  dans  la  Métropole  du
Grand  Paris,  avec  un  focus  sur  le  terri toire  parisien,  au  travers  d’une
enquê te  quanti t a t ive.  Elle  s’inscrit  en  complém e n t a r i t é  avec  d’autres
travaux  menés  par  l’APUR  et  la  Ville  de  Paris  depuis  2020  sur  la
relation  entre  liens  sociaux  et  résilience  terri toriale ,  qui  adopten t  une
approche  qualitat ive  et  à  plus  petite  échelle.  Ces  travaux  ont  permis
d’observe r  des  initiatives  citoyennes  et  de  compre nd r e  de  quelle
manière  se  créen t  les  initiatives  de  convivialité  et  de  solidari t é  à
l’échelle  micro- locale,  quels  en  sont  les  ressor t s  et  les  conditions,
quelle  ressourc e  elles  constituen t  en  cas  de  crise,  et  comment  la
collectivité  peut  agir  pour  encourag e r  les  solidari t és  de  proximité.  



Cette  enquê te  par  questionnai re  sera  menée  à  l’échelle  de  Paris  et  de
la  Métropole  du  Grand  Paris,  avec  un  focus  sur  le  terri toire  parisien  et
le  dépar t e m e n t  de  la  Seine  Saint- Denis.  Elle  ambitionne  de  carac t é r i se r
les  liens  sociaux  (nombre  de  relations,  type,  intensi té ,  évolutions
temporelles…)  selon  les  différen ts  profils  d’habitan t s  et  d’en  produire
une  cartogra p hie .  Elle  explore r a  dans  quelle  mesure  ces  liens  peuven t
être  une  ressourc e  en  période  de  crise  et  quels  sont  leurs  effets ,  direc ts
et  indirec t s ,  sur  la  résilience  urbaine.  Les  livrables  prend ron t  une
forme  écrite  et  seront  composés  d’une  étude  illustrée  et  d’une
synthès e .  

Cette  étude  constitue  un  point  d’appui  impor tan t  pour  la  refonte  de  la
strat égie  de  résilience  de  Paris  engagé e  jusqu’à  fin  2023,  qui  compor t e
un  volet  relatif  au  lien  social  et  aux  solidari t és  de  proximité  comme
leviers  de  résilience  urbaine  et  plus  largem e n t  de  qualité  de  vie.
Le  coût  total  de  l’étude  est  estimé  à  110  000  €,  dont  60  000  euros
seront  pris  en  charge  par  l’APUR  au  titre  de  son  progra m m e  de  travail
par tena r ia l .  La  méthodologie  et  l’ampleur  de  cette  étude  (enquê te
explora toi re ,  focus  groupes ,  quest ionnai re s ,  sondage  numérique  sur  la
base  d’un  échan tillon  de  répondan t s…)  induit  cependa n t  un  besoin  de
financem e n t  compléme n t a i r e .  Des  co- financem e n t s  sont  envisagés ,
étant  donné  le  périmèt r e  géograp hiqu e  de  cette  étude  et  la
contribution  poten tielle  de  collectivités  par tenai r e s .  

Je  vous  propose  donc  d’approuver  la  signa tu r e  de  la  convention  de
partena r ia t  et  de  par ticipa t ion  financiè re  avec  l’APUR  pour  la
réalisa t ion  du  projet  d’étude  «  Capital  social  et  résilience  dans  la
Métropole  du  Grand  Paris  »,  et  le  verseme n t  d’une  subvention  de
50.000  €.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  la  loi  n°  82- 1169  du  31  décembr e  1982,  relative  à  l'organisa t ion
adminis t r a t ive  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissem e n t s  publics  de
coopéra t ion  intercom m u n a le  ;

Vu le  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  2022;

Vu  la  délibéra t ion  du  25  septem br e  2017  par  laquelle  Madame  la  Maire  de
Paris   a   présen t é  le  projet  de  Strat égie  de  résilience  de  Paris  ; 

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  signée  le  23  décembr e  2019,  fixant
le  cadre  des  relations  contrac tu elles  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’associa tion
Atelier  Parisien  d’Urbanism e  (APUR)  pour  la  période  2020- 2022;

Vu le  projet  en  délibér a t ion  en  date  du,    par  lequel  Madam e  la  Maire  de
Paris  lui  demand e  l’autorisa t ion  de  signer  avec  l’APUR  une  convention  de
partena r i a t  et  de  par ticipa t ion  financiè r e  pour  la  réalisa tion  du  projet  d’étude  «
Capital  social  et  résilience  dans  la  Métropole  du  Grand  Paris  »  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Pénélope  KOMITES  au  nom  de  la  5ème
commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  La  convention  de  parten a r i a t  et  de  par ticipa t ion  financièr e  avec
l’APUR  pour  la  réalisa t ion  du  projet  d’étude  «  Capital  social  et  résilience  dans
la  Métropole  du  Grand  Paris  »,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,
est  approuvée .  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  la  signer .  



Article  2  :  Cette  convention  prévoit  le  verseme n t  d’une  subven tion  de  50  000
euros  par  la  Ville  de  Paris  l’APUR.

Article  3  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2022,  sous  réserve  de  la
décision  de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits.


